
L’entreprise peut-elle refuser un remboursement en cas de
dépassement de budget ?

Réponse courte

L’entreprise peut refuser le remboursement de la partie des frais professionnels qui dépasse le budget fixé, à

condition que le salarié ait été informé de manière claire, préalable et écrite du plafond budgétaire et des

conséquences d’un dépassement. Ce refus doit être motivé par écrit, en précisant les éléments factuels et la base

juridique, et respecter le principe d’égalité de traitement entre salariés.

Toutefois, si le dépassement du budget résulte d’une nécessité professionnelle imprévisible ou d’une instruction

expresse de l’employeur, le refus de remboursement peut être contesté. Dans ce cas, le salarié doit fournir des

justificatifs détaillés et démontrer le caractère inévitable du dépassement.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la prise en charge par l’employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l’intérêt exclusif de l’entreprise, sur présentation de justificatifs. Ces frais incluent

notamment les déplacements professionnels, les repas, l’hébergement ou l’achat de matériel nécessaire à

l’activité. Le montant ou le plafond de ces remboursements peut être fixé par l’employeur, généralement par une

politique interne, une note de service ou une clause contractuelle.

Conditions d’exercice

L’employeur peut légalement fixer un plafond budgétaire pour le remboursement des frais professionnels, à condition

que ce plafond soit communiqué de manière claire, préalable et écrite au salarié. Cette information doit être

transmise via une politique interne, une note de service ou une clause du contrat de travail. Le salarié doit être

informé des modalités de remboursement, des plafonds applicables et des procédures à suivre. L’application de ces

plafonds doit respecter le principe d’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable.

Modalités pratiques

En cas de dépassement du budget fixé, l’employeur peut refuser le remboursement de la partie excédentaire, à

condition que le salarié ait été informé du plafond et des conséquences d’un dépassement. Toutefois, si le

dépassement résulte d’une nécessité professionnelle imprévisible ou d’une instruction expresse de l’employeur, le

refus de remboursement peut être contesté. Le salarié doit fournir des justificatifs détaillés et, le cas échéant,

démontrer le caractère inévitable du dépassement. L’employeur doit motiver par écrit tout refus de remboursement,

en précisant les éléments factuels et la base juridique du refus, et assurer la traçabilité de la décision.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de formaliser une politique de remboursement des frais professionnels, précisant

les plafonds, les catégories de dépenses, les procédures de validation et les modalités de remboursement. Toute

modification des plafonds doit être notifiée aux salariés avant son entrée en vigueur. En cas de circonstances

exceptionnelles ou de nécessité avérée, il est conseillé de prévoir une procédure de validation a posteriori. Le

dialogue avec le salarié est à privilégier en cas de dépassement justifié par des impératifs professionnels. L’absence

de politique claire, de communication préalable ou de traçabilité expose l’employeur à un risque de contestation

devant les juridictions du travail.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation pour l’employeur de rembourser les frais engagés dans

l’intérêt de l’entreprise, sur présentation de justificatifs.

Article L.225-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 du Code du travail : obligation d’information des salariés sur les conditions de travail.

Jurisprudence nationale : l’employeur peut fixer des plafonds, sous réserve d’une information préalable,

d’une application non discriminatoire et d’une justification en cas de refus.

Obligation de traçabilité et de motivation écrite en cas de refus de remboursement.

L’employeur doit s’assurer que la politique de remboursement est accessible, actualisée et communiquée à chaque salarié concerné.

Un refus non motivé, fondé sur une politique non communiquée ou appliqué de manière discriminatoire peut être sanctionné par les

juridictions du travail. Il est également impératif de garantir un encadrement humain dans le traitement des demandes de

remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

